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PRESTATIONS COMPENSATOIRES :
- AEEH : ALLOCATION D’EDUCATION DE L’ENFANT HANDICAPE :
     Enfants de 0 à 20 ans
     Taux d’incapacité minimum de 50%
     Compense les frais d’éducation et des soins à domicile
- AJPP : ALLOCATION JOURNALIERE DE PRESENCE PARENTALE :
     Prescription médicale de présence nécessaire obligatoire
     En cas d’interruption temporaire de travail 
     Enfant – de 20 ans, grave maladie, accidenté ou handicapé     
- AAH : ALLOCATION ADULTE HANDICAPE
     Avoir entre 20 et 60 ans
     Sous conditions de ressources
     Assure un revenu minimum
     Versée à 80% de taux d’incapacité
     Versée entre 50 et 79% si pas d’emploi du fait du handicap
- PCH : PRESTATION DE COMPEANSATION DU HANDICAP :
     Finance les besoins liés à la perte d’autonomie
     Pas de conditions de ressources
     Attribuer si le handicap survient avant 60 ans
    

     
 


DEFINITION DU HANDICAP :
« Toute limitation d’activité ou restriction de la participation à la vie en société subie dans son environnement par une personne en raison d’une altération substantielle, durable ou définitive d’une ou plusieurs fonctions physiques, psychiques, sensorielles, mentales, cognitives, d’un polyhandicap ou d’un trouble de santé invalidant »

CREATION DE 2 NOUVELLES INSTANCES :
[bookmark: _GoBack]- CNSA (Caisse Nationale de Solidarité pour l’Autonomie) :
     Fonds venant en majorité de la journée de solidarité 
     Finance la MDPH
     Missions d’info. égalité sur le territoire, recherche sur l’autonomie
- MDPH (Maison Départementale des Personnes Handicapés) :
     Guichet unique qui traite les questions liées au handicap
     EPE (Equipe Pluridisc. d’Eval.) : taux d’incapacité et compensation
                                                             PPC (Projet Personnalisé de Compensation)
                                                             PPS (Projet Personnalisé de Scolarisation)
     CDAPH (Commission Droits et Autonomie Personne Handicapée) : Attribue les aides  
LOI DU 11 FEV 2005 :
LOI POUR L’EGALITE DES DROITS ET DES CHANCES, LA PARTICIPATION ET LA CITOYENNETE DES PERSONNES HANDICAPEES






OBLIGATIONS :
- DROIT A LA COMPENSATION :
     Aide humaine (AVS, aidant)
     Aide technique (fauteuil, prothèse, non pec par la Sécu)
     Aide exceptionnelle financière
     Aide à l’aménagement
     Aide animale
- INCLUSION EN MILIEU SCOLAIRE ORDINAIRE :
     Elaboration de PPS (Projet Personnalisé de Scolarisation)
     Ecole la plus proche du domicile
     Aménagement des locaux et aides humaines 
     Aménagement lors des examens et concours
     LSF devient langue officielle pour les examens
- NON DISCRIMINATION AU TRAVAIL :
     6% de travailleurs handicapés dans les boites de + 20 salariés     
     Garantie du SMIC (Salaire Mini Interpro. de croissance)  
     Etab.et Service Aide Travail non soumis au code du travail
     Droit à la formation, VAE, congés
- DROIT A L’ACCESSIBILITE :
     ERP (Etablissement Recevant du Public) mis en accessibilité
     Nouveaux logements accessible
     Transports aux normes
     Sous titrages dans l’audiovisuel
     AD’AP : Agenda D’Accessibilité Programmée jusque 2018





https://www.facebook.com/
